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	LE SEUIL DE PRODUCTIVITÉ   MINIMUM 
PAR TECHNICIEN


Corrigé

1er travail : 

1) En France, quelle est la durée légale hebdomadaire du travail ? 35 heures.
2) Définir les termes : frais généraux, salaire brut annuel.

Frais généraux : ce sont les charges telles que les frais du personnel administratif, les frais de publicité, les frais bancaires, les primes d’assurances, les frais d’électricité…
Salaire brut annuel : négocié à l’embauche ; il correspond au salaire annuel net perçu réellement par le salarié, augmenté des cotisations salariales (U.R.S.S.A.F., ASS.E.D.I.C, retraite…)
3) Les établissements DELATTRE emploient trois techniciens.

a) Calculer le coût horaire du technicien EDMONDS en tenant compte des éléments suivants :

· salaire annuel net de EDMONDS :
25 360 €

· retenues cotisations salariales de EDMONDS :
  5 672 €

· retenues sociales patronales de EDMONDS :  
10 144 €

Le temps annuel en heures du technicien EDMONDS est calculé en prenant l’horaire hebdomadaire légal de travail multiplié par le nombre de semaines annuel auquel il faut soustraire les congés payés et 1 semaine (durée moyenne des congés maladie par an, par salarié).
· total des frais généraux : 
23 562 €

A = SALAIRES BRUTS + CHARGES SOCIALES = 25 360 € + 5 672 € + 10 144 € = 41 176 €
B = FRAIS GÉNÉRAUX RÉPARTIS PAR TECHNICIEN = 33 562 € / 3 = 11 187,33 = 11 188 €
C= NOMBRE D’HEURES DE PRÉSENCE ANNUELLE DU TECHNICIEN 
   = 35 x [52 – (5+1)] = 35 x (52 – 6) = 35 x 46 = 1 610 heures

COÛT DE REVIENT DE L’HEURE D’UN TECHNICIEN = 41 176 € + 11 188 € / 1 610 
= 52 364 € / 1 610 = 32,52422 soit 32,53 €

b) Sachant que l’entreprise facture 43 € H.T. l’heure demain d’œuvre technicien, calculer le seuil de productivité minimum du technicien EDMONDS.

SEUIL DE PRODUCTIVITÉ MINIMUM D’EDMONDS 
= 32,53 € / 43 € x 100 = 75,65116 soit 75, 65 %
c)  Quel sera le temps annuel à facturer à la clientèle pour que le technicien atteigne son seuil de productivité minimum ?

TEMPS ANNUEL À FACTURER = 1 610 x 75,65 % = 1 217,65 heures soit 1 218 heures

d) Par rapport au coût salarial d’EDMONDS, calculer pour l’entreprise, le résultat de celui-ci dans les deux hypothèses suivantes :

Hypothèse 1 : 1 000 heures d’interventions « facturables »
CHIFFRE D’AFFAIRES = 1 000 x 43 = 43 000 €

COÛT SALARIAL D’EDMONDS = 41 176 € + 11 188 € = 52 364 €

RÉSULTAT : le technicien ne permet pas de couvrir son coût salarial par manque de productivité.
Hypothèse 2 : 1 400 heures d’interventions « facturables »
CHIFFRE D’AFFAIRES = 1 400 x 43 = 60 200 €

COÛT SALARIAL D’EDMONDS = 41 176 € + 11 188 € = 52 364 €

RÉSULTAT : le technicien dépasse son seuil de productivité et fait gagner de l’argent à la société.

2ème travail :


Le seuil de productivité n’étant pas atteint d’une façon générale pour l’ensemble des techniciens, l’entreprise désire redresser la situation :

a) Hypothèse 1 : elle augmente le tarif horaire. Quels risques court-elle ?

L’entreprise risque de perdre en compétitivité. Elle prend le risque de voir partir les clients vers la concurrence et de voir une baisse du chiffre d’affaires.

b) Hypothèse 2 : elle abaisse le coût horaire par une réduction des frais d’exploitation. 
Par quels moyens ? 

Les frais d’exploitation peuvent être réduits par plusieurs moyens :

- une renégociation des tarifs auprès des fournisseurs ;

- une surveillance étroite des dépenses liées à certains frais (comme l’électricité, l’eau…) ;

- une réduction des frais administratifs engendrés par l’entreprise ;
- une utilisation de véhicules de plus faible cylindrée (L.L.D. etc.) ;
- un choix judicieux du matériel indispensable…
c) Hypothèse 3 : elle augmente la part de temps « facturable » dans le temps de présence. 
Comment peut-elle procéder ?

Pour augmenter cette part de temps « facturable », elle peut :

- revoir les horaires de travail des salariés (par le biais de relevés systématiques et précis, par les techniciens, de leurs temps d’intervention), 
- diminuer les temps de pause,
- réorganiser les plannings de travail…
Elle peut aussi développer de nouvelles activités si la charge de travail des salariés est insuffisante…
d) Hypothèse 4 : elle améliore l’efficacité et la qualité de ses services. De quelle façon ?

Améliorer l’efficacité et la qualité de ses services, cela peut se faire :

- en envoyant le personnel suivre des formations afin d’augmenter son efficacité,

- en étudiant au plus près (principe des cercles de qualité) les méthodes de travail de son personnel,
- en cherchant à atteindre une certification qualité…
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